


Mise en place du prélèvement automatique 
pour le règlement des dépenses relatives à la fourniture d'énergies - 

Signature d'une convention tripartite entre Grand Besançon Métropole, la 
Trésorerie du Grand Besançon et les titulaires des marchés Gaz et d'électricité 

Rapporteur : Gabriel BAULIEU, Vice-Président 
Commission : Finances, ressources humaines, communication et aide aux communes 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Le passage au prélèvement automatique est soumis à la signature d'une convention tripartite entre 
Grand Besançon Métropole, les titulaires des marchés de l'énergie et la Trésorerie du Grand 
Besançon. Cette convention fixe les modalités de règlement des dépenses d'énergies ou de 
services des titulaires des marchés ar rélèvement SEPA sur le corn te Ban ue de France. 

Les circulaires de la Direction Générale des Finances Publiques des 30 décembre 2008 et 25 mai 
2011, mais aussi la Convention de Services Comptable et Financier souscrite entre Grand Besançon 
Métropole et la Trésorerie du Grand Besançon le 1 0 décembre 2008 incitent notamment à la 
modernisation des moyens de paiement et à l'amélioration de l'efficacité des échanges entre 
ordonnateur et comptable. 

Dans ce cadre, pour garantir nos délais de paiement, tout en allégeant la gestion, il est proposé de 
passer au prélèvement automatique des factures d'énergie, pour tous les budgets et comptes 
commerciaux concernés. 

Le passage au prélèvement automatique est soumis à la signature d'une convention tripartite (ci 
jointe), entre Grand Besançon Métropole, les titulaires des marchés de l'énergie et la Trésorerie du 
Grand Besançon. Cette convention fixe les modalités de règlement des dépenses d'énergies ou de 
services des titulaires des marchés par prélèvement SEPA sur le compte Banque de France indiqué 
par le comptable de la collectivité, ainsi que les modalités de mise en œuvre et la périodicité du 
prélèvement. Elle est établie pour la durée du contrat de fourniture d'énergie liant Grand Besançon 
Métropole au titulaire des marchés. 

Les titulaires informeront Grand Besançon Métropole et la TGB quelques jours avant l'émission du 
prélèvement, du montant (par facture correspondante) et de la date du prélèvement. La Ville, agissant 
sous convention de prestation de service poursuivra parallèlement le contrôle et la vérification des 
factures et le suivi détaillé des consommations énergétiques. 

Pour mémoire, Grand Besançon Métropole a acquitté en 2018 environ 3 737 factures tous budgets 
confondus « Electricité », avec un budget global de 3 215 586 € et 665 factures tous budgets 
confondus « gaz », pour un montant de 1 453 529 €. 
Electricité comme gaz sont prélevés ligne par ligne en fonction de l'affectation de chaque site à une 
fonction de la nomenclature M14. Les deux énergies font parties de la même nature M14 soit le 
60612. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

approuve le passage au prélèvement automatique avec les titulaires des marchés 
d'électricité et de gaz pour le règlement des dépenses relatives à la fourniture 
d'énergies et de services, et pour les comptes indiqués dans le rapport, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer la convention tripartite, annexée 
au rapport, avec les titulaires des marchés d'électricité et de gaz et la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 104 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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